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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif  à l'exploitation des  établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-06-29-00005 du 29 juin 2023 relatif à la délégation de signature générale à M. 
KOMPF, Directeur départemental par intérim,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Abdel Malek AICHE en vue d’être autorisé à exploiter un 
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Abdel Malek AICHE est autorisé à exploiter, sous le n° E 18 025 0005 0, un établisse-
ment d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
AUTO-ÉCOLE ELIZE et situé  17 Grande Rue – 25400  AUDINCOURT.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM Cyclo – A1 – A2 – A - B - B1 - AM Quadri léger 

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
www.doubs.gouv.fr                                                                                                                            mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
                                                                                                             1/2

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-07-12-00002 - Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de

l'agrément relatif à l'exploitation des établissements d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière - AE ELIZE Audincourt 25400
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 12 juillet 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires

                                                                                         
                                                                                               

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
www.doubs.gouv.fr                                                                                                                            mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr

               2/2

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-07-12-00002 - Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de

l'agrément relatif à l'exploitation des établissements d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière - AE ELIZE Audincourt 25400
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif  à l'exploitation des  établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-06-29-00005 du 29 juin 2023 relatif à la délégation de signature générale à M. 
KOMPF, Directeur départemental par intérim,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Jean-Michel RECEVEUR en vue d’être autorisé à exploiter 
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité rou-
tière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Jean-Michel RECEVEUR est autorisé à exploiter, sous le n° E 02 025 0513 0, un établis-
sement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénom-
mé AUTO-ÉCOLE DES QUAIS et situé  17 quai de Strasbourg – 25000  BESANÇON.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM Cyclo – A1 – A2 – A - B - B1 - AM Quadri léger 

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
www.doubs.gouv.fr                                                                                                                            mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
                                                                                                             1/2

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-07-12-00006 - Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de

l'agrément relatif à l'exploitation des établissements d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière - Auto-école DES QUAIS - 25000 BESANCON
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 12 juillet 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires

                                                                                         
                                                                                               

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
www.doubs.gouv.fr                                                                                                                            mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-07-12-00006 - Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de

l'agrément relatif à l'exploitation des établissements d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière - Auto-école DES QUAIS - 25000 BESANCON
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Doubs

25-2023-07-12-00004

Arrêté portant sur le renouvellement 

quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation

des établissements d�enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière - CONDUITE 3 D'S -

25410 SAINT VIT

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-07-12-00004 - Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de

l'agrément relatif à l'exploitation des établissements d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière - CONDUITE 3 D'S - 25410 SAINT VIT
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif  à l'exploitation des  établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-06-29-00005 du 29 juin 2023 relatif à la délégation de signature générale à M. 
KOMPF, Directeur départemental par intérim,

Considérant la demande  présentée par Madame Colette MOREL en vue d’être autorisée à exploiter un établis-
sement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Madame Colette MOREL est autorisée à exploiter, sous le n° E 12 025 0649 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AU-
TO-ÉCOLE CONDUITE 3 D’S et situé  22 rue des Buis – 25410  SAINT VIT.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM Cyclo – A1 – A2 – A - B - B1 - AM Quadri léger – B 96 - BE - C1 – C1E – C – CE – D - DE
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 12 juillet 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-07-12-00003

Arrêté portant sur le renouvellement 

quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation

des établissements d�enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière - CONDUITE 3 D'S -

25440 QUINGEY
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l'agrément relatif à l'exploitation des établissements d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière - CONDUITE 3 D'S - 25440 QUINGEY
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif  à l'exploitation des  établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-06-29-00005 du 29 juin 2023 relatif à la délégation de signature générale à M. 
KOMPF, Directeur départemental par intérim,

Considérant la demande  présentée par Madame Colette MOREL en vue d’être autorisée à exploiter un établis-
sement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Madame Colette MOREL est autorisée à exploiter, sous le n° E 12 025 0650 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AU-
TO-ÉCOLE CONDUITE 3 D’S et situé  3 rue des Salines – 25440  QUINGEY.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 12 juillet 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-07-12-00005

Arrêté portant sur le renouvellement 

quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation

des établissements d�enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière - EISEN - 25200

MONTBELIARD
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif  à l'exploitation des  établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-06-29-00005 du 29 juin 2023 relatif à la délégation de signature générale à M. 
KOMPF, Directeur départemental par intérim,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Vincent EISEN en vue d’être autorisé à exploiter un établis-
sement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Vincent EISEN est autorisé à exploiter, sous le n° E 02 025 0389 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AU-
TO-ÉCOLE EISEN et situé  Place du Champ de Foire – 25200  MONTBÉLIARD.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger 
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 12 juillet 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-07-11-00003

Arrêté relatif à l�abrogation d�un agrément

concernant une cessation d�activité d�un

établissement chargé d�animer les stages de

sensibilisations à la sécurité routière dans le

département du Doubs (25) - EDUCAVISION
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

relatif à l’abrogation d’un agrément concernant une cessation d’activité d’un établissement chargé d’ani-
mer les stages de sensibilisations à la sécurité routière

Agrément   R  13 025 0004 0

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et suivants;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les stages de 
sensibilisations à la sécurité routière   ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-07-19-006 du 19 juillet 2018 autorisant Monsieur Stéphane BAUMLER à ex-
ploiter un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisations à la sécurité routière dénommé EDUCA-
VISION situé 3 rue de la 1ère Armée  -  90000 BELFORT

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-06-29-00005 du 29 juin 2023 relatif à la délégation de signature générale à M. 
KOMPF, Directeur départemental par intérim,

Considérant la demande de Monsieur Stéphane BAUMLER du 25 mars 2023 de ne pas conserver son agré-
ment pour le département du Doubs,

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er -  L’arrêté préfectoral  n°  25-2018-07-19-006 du 19 juillet 2018  délivré à  Monsieur Stéphane
BAUMLER pour exploiter un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisations à la sécurité routière
dénommé EDUCAVISION situé 3 rue de la 1ère Armée  -  90000 BELFORT est abrogé.
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 5 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001. 

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 11 juillet 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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